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 n° 302 063 du 22 février 2024 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X - X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C.  LEJEUNE 
Rue Berckmans 83 
1060 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 8 juin 2023 par X et X, qui déclarent être de nationalité guinéenne, contre la 

décision de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, prise le 5 mai 2023. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 23 novembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 18 janvier 2024. 

 

Entendu, en son rapport, A. PIVATO, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la première partie requérante assistée et la deuxième partie requérante 

représentée par Me L. DE JONG loco Me C. LEJEUNE, avocat, et O. BAZI, attaché, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée la 

« Commissaire générale »), qui est motivée comme suit : 

« A. Faits invoqués 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’ethnie peule et de confession 
musulmane. Vous êtes née le [xxx] à Dalaba. 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants : 
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Vous avez grandi avec vos parents en Sierra Leone et vous y aviez un petit ami [A.], qui travaillait avec 

votre père et voulait vous épouser. Du fait qu’[A.] est chrétien, vos parents refusent sa demande en 

mariage. Vous tombez enceinte d’[A.] mais suite aux coups reçus par votre père, vous faites une fausse 

couche. En 2003, votre père décède et vous et votre mère retournez en Guinée pour vivre avec votre 

oncle paternel [M. D.]. En 2005, à l’âge de 25 ans, celui-ci décide de vous marier à [I. D.] qui vous 

emmène à Guangzhou en Chine, où il travaille. Vous mettez trois filles au monde et, en 2012, vous 

retournez en Guinée pour l’accouchement de votre quatrième fille, [O. D.], qui est alors excisée par les 

sœurs de votre mari. Vous retournez en Chine et vous avez deux autres filles, [R.] et [H.], avec 

lesquelles vous repartez en Guinée en 2019. Vous confiez [H.] à votre frère qui habite en Sierra Leone 

pour éviter qu’elle soit excisée et, en novembre 2019, vous retournez en Chine avec [R.]. En Chine, 

pendant tout ce temps, vous restez enfermée et votre mari vous maltraite parce qu’il vous tient pour 
responsable de ne pas avoir accouché de garçons. Critiquée par les sœurs de votre mari pour le même 
motif, elles lui conseillent de vous répudier et d’épouser une autre femme. 

Le 27 janvier 2020, suite à des problèmes financiers de votre mari, vous, votre mari, [O.] et [R.], 

accompagnés d’un ami de votre mari et de sa femme, quittez la Chine pour retourner en Guinée. En 
route pour la Guinée, à Paris, vous vous confiez à la femme de l’ami de votre mari qui vous aide à vous 
cacher chez une amie à Paris pendant deux semaines. Vous arrivez en Belgique le 10 février 2020 et 

vous introduisez une demande de protection internationale le 12 février 2020. 

En cas de retour en Guinée, vous craignez des membres de votre famille parce que votre père serait 

mort suite à la stigmatisation vécue parce que vous êtes tombée enceinte hors des liens du mariage. 

Vous craignez d’être tuée et/ou être maltraitée et enfermée par votre mari du fait que vous avez fui le 
pays avec deux de vos enfants. Vous craignez d’être tuée ou rendue malade par la famille de votre mari 
du fait que vous n’avez pas accouché de garçon. 

Vous craignez que votre fille [O.] soit ré-excisée et que votre fille [R.] soit excisée et stigmatisée à cause 

d’une tache de naissance sur sa poitrine. 

Vous déposez plusieurs documents à l'appui de votre demande de protection. 

B. Motivation 

Relevons tout d’abord que le Commissariat général estime, au vu de l’ensemble des éléments de votre 
dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous 

concerne. Il ressort en effet de votre attestation psychologique que vous souffrez de symptômes d’état 
de stress posttraumatique se manifestant par la reviviscence des évènements, la rumination mentale et 

un état de stress lorsque vous évoquez votre histoire. Afin d’y répondre adéquatement, des mesures de 
soutien ont été prises en ce qui vous concerne dans le cadre du traitement de votre demande au 

Commissariat général. De fait, dès la présentation du déroulement de votre entretien, l’Officier de 
protection vous a demandé à plusieurs reprises si vous alliez bien, si vous vous sentiez capable de 

réaliser et de continuer l’entretien personnel et si quelque chose pouvait être mis en place pour vous 
aider à mieux vous exprimer (NEP p. 3, 12). Il vous a rappelé qu’en cas d’incompréhensions, il vous 
était possible de demander des explications ou des clarifications afin que vous puissiez comprendre 

correctement les questions posées pour y apporter vos réponses (NEP, p. 2). En cours d’entretien, 
l’Officier de protection a veillé à bien vous faire comprendre ce qui est attendu de vous par le biais 
notamment de questions plus précises (NEP, p. 19, 20, 21, 24, 25, 26). Plusieurs pauses vous ont 

également été proposées (NEP, p. 3, 7, 8, 12, 17, 23). Enfin, à la fin de votre entretien, l’Officier de 
protection vous a demandé si vous aviez des remarques concernant le déroulement de celui-ci et vous 

avez affirmé que tout s’est bien passé pour vous, que l’interprétation était bonne, que vous avez été 
écoutée et respectée et que vous avez pu exposer l’entièreté de vos problèmes (NEP, p. 26-27). Votre 

conseil n’a émis également aucune remarque sur le déroulement de ce dernier (NEP, p. 23). En outre, 
vous avez été assistée par un interprète féminin comme vous en aviez fait la demande et entendue par 

un officier de protection féminin également. Compte tenu de ce qui précède, il peut être 

raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, que vos droits sont respectés dans le 

cadre de votre procédure d’asile et que vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Par ailleurs, il ressort de l’examen de votre demande de protection que vous n’avancez pas d’éléments 
suffisants permettant au Commissariat général de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte 
fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il n’existe pas 
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de motif sérieux et avéré indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles 

que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980. 

En effet, en cas de retour en Guinée, vous craignez des membres de votre famille parce que votre père 

serait mort suite à la stigmatisation vécue parce que vous êtes tombée enceinte hors des liens du 

mariage. Vous craignez d’être tuée et/ou être maltraitée et enfermée par votre mari du fait que vous 
avez fui le pays avec deux de vos enfants. Vous craignez aussi d’être tuée ou rendue malade par la 
famille de votre mari du fait que vous n’avez pas accouché de garçon (NEP, p. 11-12). 

Tout d’abord, le Commissariat général rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge 
de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes de protection 
internationale (Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut-

Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, page 51, §196). Si, 

certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins 
que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions 
pour bénéficier de la qualité de réfugié qu’il revendique. Or vous n’apportez aucun commencement 
d’élément de preuve concernant tant votre identité, que votre nationalité, votre état civil, votre situation 
familiale ou encore votre mariage, éléments pourtant centraux de votre demande. 

En l’absence de telles preuves, il convient d’apprécier si vous parvenez à donner à votre récit, par le 
biais des informations communiquées, une consistance et une cohérence telles que vos déclarations 

suffisent à emporter la conviction de la réalité des événements sur lesquels vous fondez votre demande. 

Or, force est de constater que tel n’est pas le cas en l’espèce. 

En ce qui concerne votre crainte envers votre famille, particulièrement votre tante paternelle [O. B.] D. et 

votre oncle paternel [M. D.], parce que votre père serait mort suite à la stigmatisation vécue parce que 

vous êtes tombée enceinte hors des liens du mariage, relevons que cette crainte ne peut être tenue 

pour établie. En effet, il ressort de vos déclarations que votre père est mort en 2003, soit il y a 20 ans, 

et, après sa mort, vous et votre mère êtes allées vivre chez votre oncle paternel [M. D.], que vous dites 

craindre, pendant deux ans sans rencontrer de menaces ou de problèmes particuliers de sa part (NEP, 

p. 7). De plus, vous êtes retournée en Guinée à plusieurs occasions et il ne ressort pas de vos 

déclarations que vous auriez vécu des menaces ou des problèmes de la part de votre famille quand 

vous vous y rendiez (NEP, p. 7-9). Ainsi, le Commissariat général ne voit pas pour quelle raison votre 

oncle et tante vous tueraient à l’heure actuelle en cas de retour en Guinée. En outre, précisons que vos 
propos sur votre relation avec votre petit ami chrétien allégué, notamment par rapport à vos rencontres 

alléguées, sont à ce point vagues que cette relation que vous présentez comme étant à la base de vos 

problèmes allégués ne peut pas être tenue pour établie (NEP, p. 17-19). 

En ce qui concerne votre mariage forcé allégué, relevons d’abord qu’il n’est nullement établi que vous 
auriez vécu dans un milieu familial particulièrement ancré dans la tradition et que pratiquerait les 

mariages forcés. En effet, votre description de votre famille et sa relation avec la religion et les 

traditions, qui, selon vous, se limitent à la prière, à la lecture du coran et aux offrandes, ne laisse pas 

ressortir un profil traditionnel tel que le mariage forcé serait une pratique courante au sein de votre 

famille (NEP, p. 12-13). De plus, la relation avec votre petit ami allégué ayant été remise en cause, les 

motifs de votre mariage forcé le sont aussi. Mettons aussi en avant qu’avant votre retour en Guinée à 
l’âge de 23 ans, personne de votre famille ne vous a jamais parlé de projet de mariage vous concernant 
(NEP, p. 18, 20). Ensuite, quand vous avez déménagé pour vivre chez votre oncle paternel en Guinée 

en 2003, vous y avez encore vécu pendant deux ans sans être mariée, ce qui ne démontre pas un 

empressement ou une volonté flagrante de sa part de vous marier de force. Enfin, vous aviez d’ailleurs 
déjà 25 ans quand vous vous êtes mariée, vous n'apportez aucun élément, au vu de ce qui précède, 

permettant de penser que vous avez été mariée de force comme vous l'affirmez. 

Ensuite, votre crainte envers votre mari ne peut pas davantage être tenue pour établie. En effet, vous 

dites craindre d’être tuée et/ou maltraitée et enfermée par celui-ci en cas de retour en Guinée sur base 

du fait que vous viviez enfermée et totalement soumise à la volonté de votre mari pendant votre 

mariage. Cependant, alors que vous dites avoir vécu de cette manière en Chine dans le cadre de votre 

mariage, relevons que vous dites aussi que vous viviez « bien » avec votre mari jusqu’en 2015, soit 
pendant dix ans de mariage, jusqu’au moment où ses sœurs se seraient fâchées du fait que vous avez 
seulement accouché des filles (NEP, p. 24). Vous avancez encore que, pendant 15 ans, vous viviez 

enfermée dans votre appartement en Chine et que c’est votre mari qui s’occupait de toutes les tâches à 
l’extérieur de la maison (NEP, p. 24). La description lapidaire que vous faites de votre vécu pendant ce 
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mariage ne permet cependant pas de considérer que vous viviez enfermée, pendant toutes ces années 

et totalement soumise à votre mari (NEP p. 24-25). Il apparait en outre de la consultation du profil 

Facebook de votre mari au nom d’ « [I. D.] », lequel est public et sur lequel des photos vous rendent 

aisément identifiable, que vous sortiez avec lui et/ou vos enfants dans des lieux publics en Chine (Farde 

« Informations sur le pays », Profil Facebook [I. D.] », photos 1-6 ; photos 5, 9 et 6 sur laquelle 

apparaissent clairement des plaques chinoises). Les nombreux « likes » de personnes en Guinée ne 

laissent pas penser que votre mari aurait voulu vous cacher ou qu’il aurait voulu donner cette 
impression à ses sœurs qui, selon vous, sont à la base des problèmes dans votre mariage. De plus, 
notons que vous avez voyagé seule avec vos enfants pour aller en Guinée, à deux reprises, en 2012 et 

en 2019 (NEP, p. 8-9). Tous ces éléments ne laissent nullement penser que vous auriez vécu enfermée 

pendant 15 ans et, partant, que vous seriez traitée de cette manière en cas de retour en Guinée. 

D’ailleurs, soulignons que quand l’Officier de protection vous explique que votre mari ne pourra pas 
venir en Belgique par la voie de regroupement familial dans une situation dans laquelle c’est ce dernier 
qui vous persécute, vous vous rétractez en disant à l’Officier de protection d’ « enlever » votre mari 
comme persécuteur et d’écrire que ce sont ses sœurs (NEP, p. 11). Ainsi, le fait que vous ne considérez 
pas votre mari comme persécuteur et ne le craindriez pas s’il venait en Belgique (NEP, p. 26) conforte le 
Commissariat général dans sa conviction que votre crainte envers celui-ci ne peut pas être tenue pour 

établie. 

Votre crainte envers votre belle-famille ne peut pas être établie davantage. En effet, relevons que d’un 
côté, vous dites craindre que celle-ci vous sépare de votre mari, de l’autre côté, vous craignez que votre 
mari vous tue ou vous enferme s’il vous voit en Guinée (NEP, p. 11-12), ce qui est d’ores et déjà 
contradictoire. Ensuite, vous vous montrez peu loquace par rapport à votre belle-famille que vous dites 

craindre malgré que l’Officier de protection vous ait relancé à plusieurs reprises et expliqué ce qui est 
attendu de vous (NEP, p. 25). En effet, les seules choses que vous pouvez en dire est le fait que la 

mère de votre mari vous déteste du fait que vous n’avez accouché que de filles et qu’une des grandes 
sœurs de votre mari fréquente les marabouts (NEP, p. 25). 

Cependant, vous ne pouvez rien dire sur ce que ses sœurs faisaient pendant la journée, leur travail, leur 
comportement envers d’autres personnes ou leurs amis (NEP, p. 25-26). Vous justifiez votre 

méconnaissance par le fait que vous n’avez pas vécu avec elles, cependant, vu que vous avez vécu 
avec votre mari pendant 15 ans, cette explication ne convainc pas le Commissariat général. Relevons 

aussi que lors de votre retour en Guinée pendant plusieurs mois en 2019 avec vos filles [R.] et [H.] et 

alors que vous aviez déjà mis au monde six filles, vous n’avez pas rencontré de problèmes particuliers 
avec votre belle-famille. En effet, vos propos lapidaires au sujet des "bagarres" avec celle-ci (NEP, p. 

22) ne permettent pas de convaincre le Commissariat général de la réalité de ces faits. Dans le même 

ordre, étant donné que vous avez vécu pendant plusieurs mois en Guinée avec votre fille [R.], sans 

votre mari, que vous n'invoquez pas problèmes du fait que celle-ci est née avec une tache sur la 

poitrine, comme attesté par les documents dermatologiques déposés à ce sujet (Farde « Documents », 

pièce 7), le Commissariat général ne voit pas pour quelle raison votre belle-famille vous tuerait 

aujourd’hui en raison de cet élément (NEP, p. 9). Au vu de tous ces éléments, votre crainte envers votre 
belle-famille est remise en cause par le Commissariat général. 

Enfin, si vous invoquez encore une crainte du fait que vous vous opposez à l'excision de vos filles, 

interrogée à ce sujet, vous n'apportez aucun élément convaincant vous contentant de dire que vous 

pourriez être arrêtée pour ce motif et, amenée à préciser les éléments sur lesquels vous basez votre 

affirmation, vous vous contentez de dire qu'avec un peu d'argent, les autorités font ce que tu veux (NEP, 

p.22-23). Ces propos laconiques ne permettent pas de croire en une crainte fondée dans votre chef 

pour ce motif. 

Au vu de l’ensemble des éléments relevés, il n’est pas établi que vous encourez une crainte fondée de 
persécution au sens de la Convention de Genève ou un risque réel d’atteintes graves tel que prévu par 
la protection subsidiaire en cas de retour en Guinée. 

En ce qui concerne les documents remis pour appuyer votre demande de protection internationale, 

ceux-ci ne sont pas de nature à renverser le sens de la présente décision. 

En ce qui concerne votre attestation de suivi psychologique datée du 22 décembre 2022 (farde « 

Documents », pièce 11), celle-ci atteste de votre suivi psychologique entamé au mois de septembre 

2020 et qui se poursuit au rythme de deux séances par mois. Ce document mentionne l’existence de 
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symptômes de stress posttraumatique dans votre chef et votre vulnérabilité augmentée par le fait de 

vivre loin de vos enfants. D’emblée, s’il n’appartient pas au Commissariat général de remettre en cause 
l’expertise d’un psychologue qui s’exprime sur l’origine des symptômes observés chez son patient, il 
convient cependant de relever que les praticiens amenés à constater les symptômes de stress post-

traumatique de demandeurs ne sont nullement garants de la véracité des faits que ces derniers relatent 

et auxquels ils attribuent leurs souffrances psychiques, d’autant plus que le type de soins que ces 
praticiens prodiguent nécessite, comme il en est fait mention dans le document, la mise en place d’une 
relation de confiance qui s’accommode difficilement d’une mise en cause de la bonne foi de leur patient. 
Ce type de document ne saurait en conséquence être considéré comme déterminant, dans le cadre de 

la question de l’établissement des faits remis en cause, et ne constitue qu’un élément d’appréciation 
parmi d’autres, de sorte qu’il ne peut, à lui seul, restaurer la crédibilité défaillante de votre récit. Dès lors, 
le Commissariat général estime que ce document ne suffit pas à expliquer de manière satisfaisante les 

carences relevées dans votre récit. 

Votre certificat d’excision (farde « Documents », pièce 2) émanant du Docteur [N.] et daté du 27 

septembre 2022 atteste que vous avez subi une excision de type II et que vous souffrez de difficultés 

d’ordre psychologique. Cet élément n’est pas remis en cause par le Commissariat général. Vous 
n’invoquez cependant aucune crainte personnelle en lien avec votre excision en cas de retour en 
Guinée (NEP, p. 16). Ce document ne permet donc pas de modifier le sens de la présente décision. 

Vos documents hospitaliers concernant votre cervicalgie (farde « Documents », pièces 8-10) ont été pris 

en compte par le Commissariat général et ne sont pas remis en cause par la présente décision. 

Enfin, les remarques transmises suite en l'envoi des notes de votre entretien personnel (cf. dossier 

administratif), ont bien été prises en compte dans l'analyse de votre dossier, cependant, elles 

n'apportent pas un éclairage tel que le sens de la présente décision s'en trouverait renversé. 

Quant à votre fille mineure [O.], née le 1er mai 2012 en Guinée, vous affirmez qu'elle a été excisée alors 

qu'elle avait environ 1 mois et vous avez invoqué dans son chef une crainte de ré-excision en cas de 

retour en Guinée. A ce sujet, vous déposez trois certificats d’excision ; le premier ne démontrant pas 
d’excision visible, le deuxième confirmant une excision de type II, et le troisième, établi par Docteur [N. 

C.], un médecin spécialisé dans la matière, évoque la présence d’une excision de type I dans le chef 
d’[O.] (Farde « Documents », pièces 12). L’excision de votre fille [O.] n’est pas remise en cause par le 
Commissariat général. Cependant, les informations objectives à disposition du Commissariat général 

(Farde bleue, Informations sur le pays, « COI Focus Guinée. Mutilations génitales féminines ») révèlent 

qu’en Guinée, la ré-excision est pratiquée uniquement pendant la période de guérison ou de 

convalescence qui suit l’excision et ce seulement dans les cas précis où l’excision a été faite dans un 
hôpital ou si l’excision a été faite par une exciseuse apprentie. « En dehors de ces deux cas, il n'existe 
pas d'autres formes de ré-excision en Guinée » ; constat confirmé par de nombreuses sources (Farde 

bleue, Informations sur le pays, « COI Focus Guinée. Mutilations génitales féminines », p. 16). Ainsi, la 

crainte de ré-excision de votre fille [O.] ne peut pas être tenue pour établie par le Commissariat général. 

Quant à votre fille mineure [R.], née le 27 février 2019 à Guangzhou en Chine, vous avez invoqué dans 

son chef une crainte de mutilation génitale féminine en cas de retour en Guinée. Après un examen 

approfondi de cette crainte concernant cette fille, j’ai décidé de lui reconnaître la qualité de réfugié au 
motif qu’il existe un risque de mutilation génitale féminine dans son chef. 

J'attire votre attention, à titre d’information, quant au fait que la Belgique condamne fermement la 
pratique des mutilations génitales féminines qui font l'objet d'une incrimination particulière en droit belge 

sur base des dispositions légales suivantes : 

L’article 409 du Code pénal : 

« §1. Quiconque aura pratiqué, facilité ou favorisé toute forme de mutilation des organes génitaux d’une 
personne de sexe féminin, avec ou sans consentement de cette dernière, sera puni d’un 
emprisonnement de trois à cinq ans. La tentative sera punie d’un emprisonnement de huit jours à un an. 
» 

§2. Si la mutilation est pratiquée sur une personne mineure ou dans un but de lucre, la peine sera la 

réclusion de cinq à sept ans. » 
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§ 3. Lorsque la mutilation a causé une maladie paraissant incurable ou une incapacité permanente de 

travail personnel, la peine sera la réclusion de cinq ans à dix ans. 

§ 4. Lorsque la mutilation faite sans intention de donner la mort l'aura pourtant causée, la peine sera la 

réclusion de dix ans à quinze ans. » 

§ 5. Si la mutilation visée au § 1er a été pratiquée sur un mineur ou une personne qui, en raison de son 

état physique ou mental, n'était pas à même de pourvoir à son entretien, par ses père, mère ou autres 

ascendants, toute autre personne ayant autorité sur le mineur ou l'incapable ou en ayant la garde, ou 

toute personne qui cohabite occasionnellement ou habituellement avec la victime, le minimum des 

peines portées aux §§ 1er à 4 sera doublé s'il s'agit d'un emprisonnement, et augmenté de deux ans s'il 

s'agit de réclusion. » L’article 10ter, 2° du Code de procédure pénale : 

« Pourra être poursuivie en Belgique toute personne qui aura commis hors du territoire du Royaume : 2° 

une des infractions prévues aux articles 372 à 377 et 409, du même Code si le fait a été commis sur la 

personne d’un mineur ». 

L'article 422 bis du Code pénal qui incrimine le délit de non-assistance à personne en danger visant 

toute personne qui ne signalerait pas le danger qu'encourt une fillette menacée de mutilations génitales 

énonce que: « Sera puni d'un emprisonnement de huit jours à un an et d'une amende [...] celui qui 

s'abstient de venir en aide ou de procurer une aide à une personne exposée à un péril grave, soit qu'il 

ait constaté par lui-même la situation de cette personne, soit que cette situation lui soit décrite par ceux 

qui sollicitent son intervention. [...] La peine prévue à l'aliéna 1er est portée à deux ans lorsque la 

personne exposée à un péril grave est mineure d'âge. » 

Le Commissaire général est tenu de vous informer qu’en application de l’article 29 du Code d’instruction 
criminelle, il est de son devoir, dans l’exercice de ses fonctions, de dénoncer au procureur du Roi tout 
indice d’infraction aux articles 409 et 422 bis du Code pénal. 

Concernant l’absence de mutilation génitale féminine chez votre fille [R.], attestée par le certificat 

médical émanant du Docteur [C.] et daté du 16 septembre 2022, (farde « Documents », pièce 5), ce 

document a été pris en compte par le Commissariat général dans la reconnaissance du statut de réfugié 

dans le chef de votre fille [R. D.]. 

Ces documents renforcent en effet la conviction du Commissariat général selon laquelle vos filles 

doivent être protégées. 

Concernant l’engagement sur l’honneur que vous avez signé le 21 septembre 2022 auprès du Groupe 
pour l’Abolition des Mutilations Sexuelles féminines (GAMS) (farde « Documents », pièce 6) et votre 
carte d’adhésion ainsi que le carnet de suivi, émanant du GAMS, de vos filles (farde « Documents », 
pièces 1a et 1b), ces documents attestent de vos démarches auprès du GAMS, ce qui n'est pas remis 

en cause dans la présente décision. 

Enfin, la seule circonstance que vous soyez le parent d’une fille reconnue réfugiée n’a pas d’incidence 
sur votre demande de protection internationale et ne vous offre pas automatiquement le droit à la 

reconnaissance de la qualité de réfugié alors que vous n’avancez aucun élément concret dont il 
ressortirait dans votre chef une crainte fondée de persécution ou un risque réel de subir des atteintes 

graves du fait de ce lien familial. 

En effet, une demande de protection internationale s’évalue et doit uniquement s’évaluer sur base 
individuelle, en tenant compte de la situation personnelle du demandeur, des éléments propres de la 

demande et de la situation générale dans le pays d'origine au moment de la prise de décision sur la 

demande de protection internationale. 

Ni la Convention de Genève, ni la réglementation européenne (voy. CJUE, 4 octobre 2018, affaire C-

652/16) ni la législation belge n’impose à la Belgique d’octroyer un statut de protection internationale à 
un membre de la famille d’un bénéficiaire de la protection internationale sur la seule base des liens de 
famille avec ce bénéficiaire. 

Dans son arrêt du 4 octobre 2018, la Cour de justice de l’Union européenne a rappelé et insisté sur ce 
que la directive 2011/95/UE dite « Qualification (refonte) » limite l’octroi de la protection internationale 
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aux personnes expressément visées par la directive : les personnes qui craignent avec raison d’être 
personnellement persécutées et les personnes qui courent personnellement un risque réel d’atteintes 
graves. Ce n’est pas le cas en ce qui vous concerne, comme exposé plus haut. 

La seule circonstance que votre fille a été reconnue réfugiée ne vous ouvre pas un droit à la 

reconnaissance du statut de réfugié. Vous êtes libre d’entamer ou de poursuivre les procédures 
adéquates pour solliciter un droit de séjour en Belgique sur base de votre situation familiale. 

Vous n’avez pas invoqué d’autres craintes à l’appui de votre demande de protection. 

En conclusion, il n’est pas permis d’accorder foi à vos déclarations et partant, à l’existence dans votre 
chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. De 
l’ensemble de ce qui a été relevé supra, rien ne permet de conclure non plus, à un risque réel de subir 
des atteintes graves telles que définies dans la définition de la protection subsidiaire (art. 48/4 de la loi 

sur les étrangers du 15 décembre). 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 

étrangers. » 

2. La procédure 

2.1. Les faits invoqués 

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante 

confirme pour l’essentiel fonder sa demande de protection internationale sur les faits tels qu’ils sont 
exposés dans la décision attaquée. 

2.2. Les motifs de la décision entreprise 

La décision entreprise repose, en substance, sur l’absence de crédibilité du mariage forcé dont la 
requérante dit avoir été victime, des violences domestiques dans le cadre de celui-ci, de sa crainte vis-

à-vis de sa belle-famille de n’avoir eu que des filles dont une née avec un naevus, de sa crainte en 

raison de son opposition à l’excision de sa fille, R, ainsi que celle que sa fille, O., soit réexcisée. La 

partie défenderesse estime que la partie requérante n’a pas démontré, dans son chef, l’existence d’une 
crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut 

des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève ») ou d’un risque réel d’atteinte grave au 
sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). Enfin, les documents 

sont jugés inopérants. 

2.3. La requête 

2.3.1. La partie requérante invoque notamment la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la 
Convention de Genève, modifié par l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel de New York du 31 

janvier 1967, et des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

2.3.2. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision entreprise au regard 

des circonstances de faits propres à l’espèce. 

2.3.3. En conclusion, elle demande : « A titre principal : - de réformer la décision attaquée et de 

reconnaître à la requérante et sa fille [O.] le statut de réfugié sur base de l'article 1er de la Convention 

de Genève conformément à l’article 39/2, §1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980 ; A titre subsidiaire : - 

d’annuler la décision attaquée et de renvoyer le dossier au CGA en vue d’accomplir certains actes 
d’instruction complémentaires qui seraient estimés nécessaires, dont une nouvelle audition de la 
requérante pour approfondir certains éléments de son histoire ; A titre infiniment subsidiaire : - 

d’accorder la protection subsidiaire à la requérante sur base de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 
1980 »1. 

 

 
1 Requête, p. 43. 
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3. L’examen du recours 

3.1. Après analyse du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil estime qu’il ne 
détient pas en l’espèce tous les éléments lui permettant de statuer en connaissance de cause.  

3.2. D’emblée, le Conseil estime ne pas pouvoir se rallier à deux motifs de la décision qui manquent 

de pertinence. Il s’agit d’abord de celui qui met en cause la relation que la requérante dit avoir 
entretenue avec A. lorsqu’elle vivait en Sierra Leone en raison du caractère laconique de ses propos 

dès lors que cette relation remonte à plus de vingt ans. Ensuite, le Conseil n’aperçoit pas la pertinence 
du motif de la décision qui reproche à la requérante de ne pouvoir rien dire sur ce que faisaient ses 

belles-sœurs de leurs journées ou encore sur leur comportement vis-à-vis de leur entourage dès lors 

qu’elle vivait en Chine avec son mari et qu’entre 2005 et début 2020, elle n’est retournée en Guinée 
qu’à deux reprises. 

3.3. En outre, si le Conseil, à l’instar de la partie défenderesse, considère que la circonstance que la 
requérante se soit rétractée dans ses propos, en déclarant qu’il ne fallait plus considérer son mari 
comme un persécuteur, une fois qu’il lui a été expliqué qu’en le mentionnant dans les personnes qu’elle 
craignait, son mari ne pourrait pas venir la rejoindre en Belgique par la voie du regroupement familial2, 

met à mal la crédibilité de sa crainte actuelle vis-à-vis de celui-ci, le Conseil estime que, de manière 

générale, la partie défenderesse a procédé à une instruction insuffisamment complète des faits 

invoqués et des différentes craintes alléguées par la requérante pour pouvoir se rallier, en l’état actuel 
des dossiers administratif et de procédure, aux autres motifs de la décision. Ainsi, le Conseil constate 

que les discriminations et les maltraitances dont la requérante dit avoir été victime de la part de sa 

famille paternelle lorsqu’elle est retournée vivre en Guinée après son séjour en Sierra Leone, son 

mariage forcé allégué, sa vie conjugale et l’évolution de celle-ci dès lors que la requérante explique 

qu’au départ ils vivaient « bien »3, les maltraitances dont elle dit avoir été victime de la part de son mari, 

ses relations avec sa belle-famille lors de ses séjours en Guinée, les menaces de sa belle-famille ainsi 

que les circonstances de sa fuite lors de son escale à Paris durant son voyage de retour en Guinée, 

n’ont pas suffisamment été instruites de sorte qu’il ne lui est pas possible de se forger une conviction 
quant aux craintes que la requérante allègue à ces égards. 

3.4. Par ailleurs, le Conseil attire l’attention de la partie défenderesse sur la circonstance que la 

requérante a déclaré, interrogée à l’audience sur ce point, qu’elle et son mari ont discuté d’une 
éventuelle séparation et que son mari n’y était pas opposé. 

3.5. Au vu des motifs auxquels il ne peut pas se rallier, pour les diverses raisons exposées supra 

dans le présent arrêt et du défaut d’instruction, le Conseil considère qu’il y a lieu de renvoyer l’affaire à 
la partie défenderesse afin qu’elle procède à un nouvel examen, cohérent, adéquat et minutieux, de la 
demande de protection internationale de la requérante. Par ailleurs, les nombreuses lacunes, entachant 

l’instruction menée entreprise, ne permettent pas au Conseil d’exercer sa compétence de pleine 
juridiction dans des conditions adéquates sans qu’il soit procédé à un nouvel examen complet de la 
demande de protection internationale. Le Conseil estime nécessaire de rappeler que l'exposé des motifs 

de la loi du 15 septembre 2006 réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des 
Etrangers justifie l’absence de pouvoir d'instruction du Conseil et son corollaire, qu’est sa compétence 
d’annulation, notamment par « le souci d'alléger la charge de travail du Conseil, mais également dans le 

but d’exercer un contrôle efficace sur la manière dont le Commissaire général et ses adjoints traitent les 
dossiers »4. 

3.6. Ainsi, après examen des pièces de la procédure et du dossier administratif, il apparaît qu’il 
manque au présent dossier des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la 

confirmation ou à la réformation de la décision attaquée, sans qu'il soit procédé à des mesures 

d'instruction complémentaires. Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum tenir 
compte des points 3.2 à 3.4 du présent arrêt, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre 
tous les moyens utiles en œuvre afin de contribuer à l’établissement des faits.  

3.7. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 

15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que la Commissaire générale procède 

aux mesures d’instructions nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt. 

 

 

 
2 Dossier administratif, pièce 9, p. 11. 
3 Dossier administratif, pièce 9, p. 24. 
4 Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 51 2479/001, p. 96. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
La décision rendue le 5 mai 2023 par la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides est 

annulée. 

 

Article 2 
 
L’affaire est renvoyée à la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides. 
 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux février deux mille vingt-quatre par : 

 

 

A. PIVATO, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

J. MOULARD, greffier assumé. 

 

 

Le greffier, La présidente, 

 

 

 

 

 

 

J. MOULARD A. PIVATO 

 


